
VOS INTERLOCUTEURS

Propriétaires d’arbres, quel risque encourez-vous ? 
La responsabilité des propriétaires est engagée si l'un de leurs arbres est à l'origine 
d'un endommagement de la ligne électrique.

Sans entretien de votre part, et en cas de dommage, Enedis demandera la 
réparation des préjudices subis.

Le coût d’un sinistre sur le réseau électrique est estimé entre  4 000 €  et 10 000€, 
en moyenne, et sera à la charge du propriétaire. 

Évitez les coupures en entretenant la végétation

Attention : les distances varient selon les types de lignes.



Les règles à respecter aux abords des lignes 
électriques 

Les 6 règles de sécurité
DT/DICT
Déclaration de projet de Travaux (DT) 
et Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT)

1

2

Déclarez votre projet en vous connectant à 

Attendez le retour de tous les exploitants. 

Nos conseils 
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